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Hommage ä Monsieur Frarifois Olivier-Martin
Membre de l'Institut

Professeur ä la Faculte de Droit de Paris

Le serment des eveques de Lausanne

Sous le titre : Recueil des serments pretes par les Seigneurs
Eveques et par leurs Principaux Officiers et ensuitte par les Seigneurs
Baillifs de Lausanne avec toutes les pieces relatives a cette matiere,
fait par Monsieur le Bourgmaistre Seigneux pour Vusage de la
Seigneurie en 1746, les Archives de la commune de Lausanne
conservent un precieux document de l'histoire du Pays de Vaud
L'auteur, Jean-Samuel Seigneux, ne en 1688, bourgmestre de

Lausanne de 1733 ä sa mort en 1766, appartient ä une famille
d'origine broyarde, fixee ä Lausanne depuis 1475. Avant lui, les

Seigneux avaient donne ä la ville trois bourgmestres dont le

plus ancien, Francois (15x9-1566), est l'ancetre commun de

Jean-Samuel et des deux freres Seigneux ses contemporains,
Gabriel, qui fut l'eleve de Barbeyrac, et son cadet Francois,
tous deux connus par de nombreux ecrits et notamment par des

ouvrages de jurisprudence. Durant sa magistrature de trente-
trois annees, le bourgmestre Jean-Samuel Seigneux vit se succeder
ä Lausanne six baillis bernois, et les difficultes que suscita

1 Arch, communales, B 59 ; 80 folios pagines et 8 non pagines. Ce Recueil des

serments, ordonne chronologiquement ou ä peu pres, sera notre source ordinaire. Je
dois ä l'amabilite de M. Louis Junod, directeur des Archives cantonales vaudoises,
de m'avoir signale dans ce fonds une source complementaire, cotee Bb 13, oü l'on
trouve, pour les importantes tractations de 1663, la copie de trois lettres souveraines
tirees de l'Instructionsbuch der Stadt Bern, litt. J, p. 139 ss., et en outre notamment:
1. Un original des trois « Relations » concernant l'installation du bailli de Lausanne
en 1781, 1787 et 1793, et de ce qui doit avoir ete un projet de celle de 1743 dont le
Recueil des serments donne une copie de meme que de Celles de 1749 et 1755 ; 2. Un
cahier de harangues qui doit etre du bourgmestre David de Crousaz et qui contient
le texte de ses compliments faits devant la porte Saint-Etienne et ä la Cathedrale lors
des installations baillivales de 1702, 1707, 1713 et 1719. — Le Recueil des serments
reproduit dans ses trois derniers feuillets le long discours adresse au tresorier de
Bonstetten ä la Cathedrale, le 30 novembre 1769, ä l'installation du bailli Tscharner,
par le bourgmestre Antoine Polier de Saint-Germain, ancien eleve de Barbeyrac ä

Groningue.
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mainte fois leur entree l'engagerent ä des recherches documen-
taires dont il s'explique, en tete de son Avertissement, dans ces

termes: «Les changemens qui ont parü vouloir s'introduire
ä la forme du serment que prete le seigneur Baillif de Lausanne
avant son Installation, m'ont engage ä rechercher avec soin dans

nos Archives les Actes originaux qui avoient du rapport ä cette
matiere, de les mettre dans l'ordre convenable, et d'en composer
le present Recueil qui pourra servir d'une juste et süffisante
Information ä cet egard. » II en vint meme ainsi ä concevoir le
projet d'une etude sur l'organisation de Lausanne au temps des

eveques, mais il dut y renoncer faute de documents assez anciens
et suffisants. Son Recueil, strictement limite ä la matiere des

serments, a ete complete apres coup par la copie de quelques
pieces relatives aux installations baillivales de 1749, de 1755 et
de 1769.

De cette longue suite d'actes de serments, coupes ici et lä,
des le XVIs siecle, de textes explicatifs, se degage en traits precis
et animes comme un sommaire de l'histoire de Lausanne. Ahn
de perpetuer le benefice d'une soumission volontaire ä la
protection de LL. EE. de Berne, la Ville s'applique ä obtenir
de leurs baillis le serment que lui pretaient anciennement ses

eveques. Elle y voit le Symbole de ses libertes, et ce Symbole,
objet de contestations toujours renaissantes, eile parvient ä le

preserver jusqu'ä la Revolution vaudoise en depit de degradations
qui marquent les etapes du regime politique auquel eile est
soumise.

Pour connaitre ces vicissitudes, il est bon de partir des
derniers temps de la periode episcopate alors que la ville de

Lausanne, dejä largement affranchie de la domination de ses

seigneurs ecclesiastiques, aspire ä s'en degager davantage en
tirant parti des rivalites de leurs puissants voisins : les dues de

Savoie, les Villes de Berne et de Fribourg. Au spirituel, l'eveque
de Lausanne est le chef d'un diocese qui s'etend de l'Aubonne
ä l'Aar. Selon la tradition consacree au milieu du XIIe siecle

par les Franchises de saint Amedee, c'est un dignitaire elu par
le seul chapitre cathedral de Lausanne, sous la reserve implicite
de l'approbation papale. Pour le temporel, l'eveque tient en
fief imperial l'Eveche de Lausanne comprenant, avec la ville,
la region sise entre le lac et le Jorat, de la Venoge ä la Veveyse,
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plus quelques villes, chateaux et villages comme Avenches, Bulle,
Lucens, Villarzel. Une vieille dispute l'oppose au comte ou due
de Savoie au sujet de la seigneurie de Lausanne oü, des le commencement

du XIVe siecle, la supreme juridiction sera presque
constamment exercee par le Savoyard en tant que vicaire
imperial.

La ville episcopale de Lausanne est le siege d'une commu-
naute de nobles, de bourgeois et d'habitants qui, s'etant fait
reconnaitre comme telle par ses seigneurs eveques, a de bonne
heure et progressivement obtenu d'eux la concession de
franchises et d'immunites consignees pour l'essentiel dans le Plaid
general de 1368 et confirmees imperialement pour la premiere
fois par Sigismond, en 1434. Jusqu'en 1481, il y avait meme ä

Lausanne deux communautes distinctes: celle de la Cite et
celle de la Ville inferieure. Seule munie d'un mur d'enceinte
ä l'origine, la Cite ne communique encore avec la Ville inferieure,
apres la fusion de 1481, que par trois portes dont l'une, la porte
Saint-Etienne ou porte de la tire, s'eleve au pied de l'eglise du
meme nom, tout en haut de la Mercerie, avec sa niche oü le Conseil
de la ville decidera, en 1520, de replacer l'image de la Vierge
en meme temps qu'il en fait peindre ä fresque le pourtour.

** *

Lorsque l'eveque vient prendre possession de son fief de

Lausanne, il doit tout d'abord, suivant une tradition bien etablie,
promettre d'observer les usages du lieu et des differents ordres
qui y sont constitues. Aussi lui en a-t-on fait tenir au prealable
les principaux articles *. Au jour dit, l'eveque fera son entree par
la porte Saint-Etienne et e'est devant cette porte qu'il pretera
son serment solennel. Ce serment, ses predecesseurs l'ont prete
depuis des siecles. II est expressement prescrit par l'article 26 du
Plaid general et les iuramenta civitatis, dont il est question dans

une supplique adressee par l'eveque Guillaume d'Ecublens ä

1 En 1483, les textes delivres ä Henri Matter (cf. ci-apres, p. 11) sont les
suivants : 1. Un vidimus du Plaid general « oil sont contenues pour la plupart les
libertes et franchises de Lausanne »; 2. Un vidimus du diplome de l'empereur
Sigismond, de 1434, confirmant ces libertes et franchises; 3. Deux autres actes qui sont
probablement ceux de la sentence arbitrale rendue par Berne et Fribourg le 25 octobre
et modifiee le 23 novembre 1482.
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l'archeveque de Besangon 1 et que l'eveque est accuse par les

citoyens d'avoir violes, ne sont assurement pas autre chose :

iurare Castrum ad tale ius et talem consuetudinem ad quale iurata
erat villa Lausanne, iurare popiam ad tale ius ad quale iurata erat
civitas Lausanne, dit une reconnaissance de Dommartin de 1230
conservee au cartulaire du chapitre de Notre-Dame de
Lausanne 2,

Au serment de l'eveque en correspond un autre, le serment
de fidelite et d'obeissance de ses nouveaux sujets. A la verite,
le Plaid general n'en dit rien 3. Mais son commentateur anonyme *

nous donne ä cet egard des precisions importantes. L'article
premier du Plaid, emprunte aux Franchises de saint Amedee,
declare que les clercs, citoyens, nobles et bourgeois de Lausanne
ont reconnu devant l'eveque que la ville de Lausanne, cite et

bourg, est la dot et l'alleu de la Bienheureuse Vierge Marie.
Lä, le commentateur annote que, suivant l'usage, cette
reconnaissance doit intervenir ä chaque fois qu'un nouvel eveque
fait son entree ä Lausanne ; il ne dit pas que cette reconnaissance
se fasse en la forme d'un serment. Mais sur l'article 12, qu'il
commente ä la suite de l'article premier et qui est ainsi confu :

Burgenses debent iuvare dominum episcopum et ius suum servare,
il observe que dans chaque reconnaissance les bourgeois et tous
les hommes et sujets de l'Eglise de Lausanne devront, lorsque
l'eveque prend possession de la ville, promettre en forme de

1 Cette supplique figure en copie aux pages 123 ä 125 d'un recueil manuscrit de
la fin du XVIIIe siecle que m'a obligeamment confie Me Bergier, notaire ä
Lausanne.

2 Ed. Ch. Roth, MDR., 3e serie, t. 3, p. 195 ; cf. p. 157 : Dictus vero Vuulelmus
iuravit Castrum de Dunmartin (a° 1220); p. 292 : Et debet iurari dicta villa (Saint-Prex)
ad consuetudinem, ad quam iurata est et Castrum de Dunmartin (a° 1234) ; P- 6° :
Monuerunt dictum dominum de Fucignie quod ipse non teneret violenter occupatam
Civitatem (de Lausanne), quam ipse iuraverat (a° 1240). Pour le XIVe siecle, le
serment de l'eveque est indirectement atteste, avant 1386, par celui que doit preter le
juge dit de Billens en vertu des accords passes entre les eveques de Lausanne et les
comtes de Savoie en 1316, 1343 et 1356 (MDR., t. 7, p. 92, 130 s., 156 s.)

3 Le texte du Plaid, edite dans MDR., t. 7, pp. 208 ä 243, a ete reproduit de

l'original par Jean-Pierre Baud, Le Plaict general de Lausanne de 1368, thfese de
Lausanne, 1949, pp. 265 ä 279.

4 Les editeurs du Commentaire (MDR., t. 7, p. XXIV ss.; cf. J.-P. Baud,
op. cit., p. 51 ss.) notent qu'il est l'oeuvre d'auteurs d'epoques differentes. Comme
me l'a aimablement signale M. Emile Thilo, l'un de ceux-ci, le plus recent semble-
t-il, a ete identifie par Maxime Reymond (Feuille d'Avis de Lausanne du 12 novembre
1932) comme etant Jean de May, commissaire episcopal aux appellations, dont le
Recueil des serments reproduit l'acte de serment du 2 septembre 1430.
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serment (promittere modo iuramenti) de l'aider lorsque les
besojns de l'Eglise l'exigent et de respecter ses droits, et c'est
dire qu'ä la reconnaissance 1 s'ajoute le serment de fidelite et
d'obeissance 2. Car, precise-t-il ailleurs s, en termes canoniques :

Dominus Lausanne est et esse debet caput Ecclesie Lausannensis,
homines vero et subdicti dicte Ecclesie sunt membra; sicut membra

caput iuvare tenentur, sic et homines atque subdicti dicte Ecclesie

prefatum Dominum Episcopum iuvare tenentur et ius suum
servare.

II y a done bien, au XVe siecle et sans doute tres haut dans
le passe, deux serments qui se pretent ä l'entree du nouvel
eveque de Lausanne. Ce sont les deux serments qu'atteste pour
le Castrum de Dommartin relevant du chapitre un acte de 12204,
les memes que se doivent ä Moudon, selon la charte de 1285,
le comte de Savoie et la ville : debet iurare dominus servare iura
et consuetudines dicti loci: burgenses vero debent iurare domino
iura et honorem ipsius fideliter observare. « II y a, dit Charles
Gilliard s, en quelque sorte contrat bilateral entre les parties :

tout refus de la part du seigneur de se conformer aux clauses
de celui-ci entrainerait de plein droit le refus d'obeissance de la

part des bourgeois.» N'oublions pas, toutefois, qu'en droit
canonique le serment promissoire oblige principalement son
auteur, non pas envers celui qui en est le beneficiaire humain,
mais envers Dieu 6, et Ch. Gilliard n'a d'ailleurs pas dit que la
desobeissance des sujets dispensait le seigneur de respecter les
libertes et coutumes de Moudon. Au vrai les deux serments

1 Ce n'est pas ä dire qu'il n'y ait pas de recognitions per iuramentum ; cf. MDR.,
3e serie, t. 3, pp. 368 s., 427.

2 Une comparaison facile des articles I et 12 du Plaid pourrait faire croire que
la reconnaissance est le fait de tous les gens de Lausanne et le serment le fait des
seuls bourgeois. On en verrait meme une preuve dans une recognitio de l'episcopat
de saint Amedee imposant les aides aux seuls burgenses, par opposition aux cives
(Quando episcopus emit terram vel gageriam et quando eget, tunc burgenses debent ei
eiva de iure, et non cives; cf. MDR., 3e serie, t. 3, p. 453, et p. 470, et Chapuis,
Recherches sur les institutions politiques du Pays de Vaud, these de Lausanne, 1940,
p. 146 et n. 3). Mais quel que soit le sens du mot burgenses au XIIe siecle, il est certain

que, dans le Plaid general de 1368, ce mot comprend les cives de la Cite.
3 MDR., t. 7, p. 342; cf. p. 316.
4 MDR., 3e serie, t. 3, p. 157 (n° 144) : Dictus vero Vuulelmus iuravit Castrum de

Dunmartin... et Uli de Castro sibi similiter iuraverunt.
5 Moudon sous le regime Savoyard (MDR., 2e serie, t. 14), Lausanne 1929, p. 41.
6 Cf. A. Esmein, Le serment promissoire en droit canonique dans la Nouvelle

revue historique de droit franqais et etranger, 12 (1888), p. 248 ss., p. 311 ss.
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sont en droit, ä Moudon comme ä Lausanne, deux actes reci-

proques mais unilateraux '.
Dans l'ordre naturel des choses, le serment du seigneur

precede celui de ses sujets, car les sujets n'entendent se soumettre
qu'ä un maitre respectueux de leurs libertes coutumieres. Tel
est l'usage general du Pays de Vaud jusqu'ä la conquete bernoise,
celui qu'attestent le double serment de Dommartin de 1220, la
charte de Moudon de 1285 confirmee en 1359, et l'acte de cession
du Pays de Vaud de 1456 2. II n'y a pas lä d'ailleurs, il me semble,
la marque d'une contree mais celle plutot d'une epoque. D'ordi-
naire, les deux serments paraissent s'echanger incontinent, sur
les Saintes Ecritures3, tres souvent dans une eglise ou dans

une chambre de justice. Mais rien n'exige cette succession
immediate et il semble bien qu'il en allait autrement ä Lausanne.
La, l'eveque prete son serment hors les murs et ä tout le moins
faut-il qu'il ait ete admis ä prendre possession de l'eveche avant
de recevoir le serment de ses sujets. D'ailleurs on ne voit pas

que les deux serments y aient jamais fait l'objet d'un seul et meme
acte notarie et, ä ma connaissance, nous ne possedons dans

cette forme que des serments d'eveques. Ce sont, en original

1 Tel est du moins le droit du XIIIe siecle ; en fait, la reciprocate des obligations
contractees peut avoir ete alleguee de bonne heure. On sait a quelles controverses et
manifestations a donne lieu la relation des deux serments dans la doctrine et des le
XIVe siecle dans la pratique europeenne (voir K. Wolzendorff, Staatsrecht und
Naturrecht, Breslau 1916, notamment pp. 6 ä 94). L'idee d'un contrat bilateral tacite
entre le prince et ses sujets ne domine qu'ä partir du XVIIe siecle et sera l'un des
principes de l'Ecole du Droit naturel. Pour le serment prete au peuple par le roi
de France, voir Olivier-Martin, Histoire du droit franfais des origines ä la Revolution,
Paris 1948, p. 331.

2 Grenus, Documens relatifs ä l'histoire du Pays de Vaud, Geneve 1817, p. 84.
Les commissaires du prince Amedee, beneficiaire de la cession faite par son pere le
due Louis, ayant demande aux barons, bannerets, nobles et vassaux, et autres syndics

et deputes de toutes les villes, communautes et bourgs du Pays de Vaud, de
preter le serment de fidelite, de sujetion et d'obeissance, ceux-ci«leur ont fait exposer
et demontrer avec l'honneur et la reverence qui etoient dus, par la bouche et par
l'entremise de noble Humbert Cerjat, que la predite terre et baronie dudit pays de
Vaud avoit ete, des le vieux temps, retenue et reservee d'entre les terres d'empire,
pour etre gouvernee selon les franchises, les libertes, les droits, les us et coutumes
ecrites et non ecrites que l'on y avoit coutume d'y observer, lesquelles libertes,
droits et us de libertes, tant le prenomme due de Savoie, notre seigneur, que ses
autres predecesseurs de glorieuse memoire, seigneurs de ladite baronie et terre de
Vaud, ont jure et ont accoutume de jurer, personnellement et en leur propre
personne, de garder ä leurs sujets et habitans dans ledit pays de Vaud, avant que les
susdits sujets meme soient tenus, et doivent preter quelque serment au seigneur dudit
pays de Vaud.»

3 Cf. Grenus, op. cit,, pp. 36 s. (a° 1398), 84 (a° 1456), 97 s. (a° 1468); cf.
p. 138 (a° 1513); en outre, pp. 1, 3, 3, 5, 6, 7, 10, 26, 69, 156.
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ou en copie, ceux de Guillaume de Menthonay (1394) *, Jean
de Prangins (1433), Georges de Saluces (1440), Guillaume de

Varax (1462) z, Benoit de Montferrand (1477), Sebastien de

Monfalcon (1517). En outre, nous avons la relation du serment
d'Aymon de Montfalcon (1491) 3 et nous connaissons trois
actes notaries relatifs au serment analogue prete par les syndics
du chapitre au cas de vacance du siege episcopal: en 1432, ä

la mort de Guillaume de Challant; en 1462, ä la mort de Georges
de Saluces ; en 1466, ä la mort de Guillaume de Varax. Nulle
part, dans ces actes, ni non plus sauf erreur dans les manuaux
du Conseil, il n'est fait mention du serment des gens de Lausanne,
et ces indices, consideres ä la lumiere du commentaire anonyme
du Plaid (ad art. 1, 12, 26) et rapproches des donnees tres süres
de la periode bernoise, confirment que les sujets ne juraient pas
fidelite ä leur eveque devant la porte Saint-Etienne, mais sans
doute en ville et ä intervalle peut-etre mime de plus d'un jour.

De meme qu'il differe par lä de l'ordre commun, de meme
le serment de l'eveque s'en separe aussi par la maniere dont il
est prete. C'etait une ceremonie tres particuliere, plus originale
qu'ä Geneve oü l'eveque prete serment les deux mains ouvertes
sur les Ecritures, devant le maitre-autel de la Cathedrale de

Saint-Pierre.
Le jour de la joyeuse entree, le peuple se porte ä la rencontre

de l'eveque au son des fifres et du tambourin. Ainsi escorte dans
les rues de la ville basse, le nouvel elu, avec sa compagnie en

grand apparat, arrive par la Mercerie devant la porte Saint-
Etienne. Groupes pres de la porte, les syndics, dits aussi recteurs,
prieurs ou gouverneurs de la ville4, et un certain nombre de

delegues du Conseil attendent sa venue, tandis que la foule,
avide de ce spectacle et des rejouissances promises, se presse
tout autour. En procession solennelle, tout le clerge de

Lausanne debouche de la Cite sur la Mercerie, avec en tete
le venerable chapitre dont le doyen ou l'un des membres designe

pour cet insigne honneur apporte avec toute la reverence possible,
entoure de cierges ardents, le corps du Christ, l'hostie, dans la

1 MDR., t. 7, pp. 369 ä 373. L'original est aux Archives coramunales, A 144.
2 L'original de l'acte se trouve aux Archives communales, EE 18.
3 MDR., t. 35, p. 333 s.; cf. t. 36, p. 9.
4 Avant 1481, ce sont ceux des deux communautes distinctes de la Cite et de la

Ville inferieure. Des 1539, les syndics sont remplaces par un bourgmestre.
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custode deposee d'ordinaire, ä la Cathedrale, dans la chapelle
et sur l'autel de la Bienheureuse Vierge Marie *. L'acte solennel
va s'accomplir en presence de notaires publics et de temoins
requis et convoques ä cet effet. Par l'organe d'un particulier
qui parait etre de preference un licencie ou un docteur, les
syndics de la ville, au nom du chapitre, de la communaute et de

tous les interesses, collectivement et individuellement, presents
et futurs, s'adressent ä l'eveque et lui demandent s'il est dispose
ä preter comme ses predecesseurs, sur le corps du Christ, le
serment d'observer et de maintenir les libertes, franchises et
coutumes de Lausanne et des terres de l'eveche. L'eveque
s'etant declare pret ä le faire, les syndics lui intiment alors, par
le meme organe, le serment dans les termes d'une formule qui
n'est pas strictement arretee dans toutes ses parties mais qui
regulierement enumere avec l'intention de n'en rien omettre
les nombreuses obligations qu'il lui incombe de contracter2.
A cette intimation, l'eveque prete le serment, en langue vulgaire
de maniere ä etre compris de l'assistance, ä genoux, les deux
mains devant la poitrine et placees ouvertes sur la custode L

1 Custodia existens supra altare Beatae Mariae Virginis Lausanne, in qua erat
corpus Domini Nostri Jesu Christi in hostia sacra constitutum sive repositum (Recueil
des serments, p. 30). Pour le serment de Sebastien de Montfalcon (1517), l'hostie est
apportee de l'eglise Saint-Etienne (ibid., p. 51). Les quatre syndics elus par le
chapitre en cas de vacance du siege episcopal pretaient anciennement leur serment dans
la salle de la Cour seculiere. Mais, en 1462, ä la suite d'un conflit avec les bourgeois,
ils refuserent de s'y transporter et la ceremonie s'accomplit ä la Cathedrale, dans
la chapelle et devant l'autel de la Vierge. II en fut de meme en 1466.

2 Des 1433 (Jean de Prangins) en tout cas, l'eveque ne prete qu'un seul serment,
qui lui est intime par les syndics non seulement au nom de la communaute de
Lausanne, mais encore au nom du chapitre (nomine et ad opus venerabilis capituli).
Cependant, dans le plus ancien des actes conserves, celui de Guillaume de Men-
thonay (1394), le serment n'est expressement intime qu'en faveur de la Cite et Ville
de Lausanne et des autres lieux. A Saint-Pierre de Geneve, au XIVe sifecle, l'eveque
prete successivement devant l'autel deux serments, le premier au chapitre, le second
ä la ville (cf. Riviere et van Berchem, Les sources du droit du canton de Geneve, t. 1

(1927), p. 312 ss.; cf. pp. 268 ss., 301 s.; t. 2 (1930), pp. 68 ss., 228 ss.
3 Le Plaid general, ä Particle 26, se borne ä prescrire : Ponendo manus ad

pectus suum ante reliquias. Le commentaire anonyme precise, sous n. XXXII:
super Sanctis Dei reliquiis, id est supra sacratissimum corpus Christi coram ipso solem-
niter apportatum, tenendo manus ad pectus modo prelati. L'acte du serment intime par
l'organe de Jean d'Aubonne, dans la langue du pays, ä Georges de Saluces (1440), le
plus explicite ä cet egard de ceux qui nous sont conserves, s'exprime en ces termes :
Ex eius certa scientia, genibus flexis, brachiis suis iuxta latera sua iunctis, manibusque
pratensis ante pectus suum versus corpus Domini nostri Iesu Christi predictum, alta et
intelligibili voce verbis laicis dixit et respondit: « Ego Georgius de Saluciis...» Ajoutons
ici que les baillis de l'eveque pretent serment ä la Cour seculiere et qu'ils le font
sur les reliques de la Vierge, conservees ä la Cathedrale depuis 1232.
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Ainsi, le 3 avril 1477, Benoit de Montferrand, ä l'intimation du
syndic Besanijon de Font pour la Cite et des syndics Guillaume
Daux et Guillaume Chanron pour la Ville inferieure, le fait dans

ces termes : « Moi Benoit de Montferrand, par la grace de Dieu
et du Siege apostolique eveque et comte de Lausanne, je jure
et promets par ce corps sacre du Christ Seigneur Jesus, d'obser-
ver et maintenir, fermement et inviolablement, de tout mon
pouvoir, aussi longtemps que je serai eveque de Lausanne,
sans enfreindre, leser ou contrevenir de maniere quelconque,
ni opprimer indüment quiconque, les droits, libertes et cou-
tumes de la Sainte Eglise de Lausanne, du Chapitre, du Clerge,
de la Cite et Ville de Lausanne, de tous les chateaux et lieux
de cette Eglise et de leurs habitants, de sa terre et de ses hommes;
de nommer et procurer un bailli et autres officiers qui adminis-
trent ä chacun la justice selon les droits, libertes, bons us et
coutumes predites ; le tout ä la teneur du Plaid general et du
serment prete par le bienheureux seigneur Georges de Saluces,

mon predecesseur. »

Le serment prete, les syndics de la ville invitent les notaires

presents ä dresser, en un ou plusieurs originaux, acte de ce qui
vient de se passer devant eux et sous les yeux des temoins requis r.

Puis, l'eveque est admis ä franchir le seuil de la porte et c'est le
lendemain peut-etre que ses nouveaux sujets lui jureront fidelite
et obeissance en lui apportant le present traditionnel 2.

** *
Le mercredi 17 mai 1536, au lendemain de la conquete du

Pays de Vaud, les commissaires de LL. EE. de Berne presentment

au Conseil reuni ä 1'Hotel de ville celui dont elles enten-
daient faire leur bailli ä Lausanne, Sebastien Nägeli. Charles
Gilliard 3 a decrit l'evenement, la deconvenue de Messieurs de

Lausanne qui s'etaient crus en droit d'attendre de leurs victorieux

1 L'instrument, date et signe de main de notaire, sera redige de toutes pieces
en latin et muni par l'official du sceau de la Cour episcopale de Lausanne.

1 Cf. MDR., t. 35, p. 235 : Aymon de Montfalcon fait son entree ä Lausanne
le 9 juillet 1491 ; le 11 juillet, la ville lui fait present, pour sa joyeuse entree, d'une
belle coupe de vermeil, de dragees et d'hypocras (E. Chavannes) ; t. 36, p. 6: La
ville offre ä Sebastien de Montfalcon, aprls son entree du 18 aoüt 1517, une coupe
d'argent, comme il avait ete fait pour son predecesseur.

3 La conquete du Pays de Vaud par les Bernois, Lausanne 1935, pp. 215 ss., 238,
251 ss.

2
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combourgeois plus que le respect de leurs libertes acquises :

la liberation de ce qui demeurait alors de la domination episcopate,

depuis longtemps mal supportee et maintenant dechue.
Mais dejä, le 31 mars, ils avaient vu dans leur ville les vingt-huit
deputes des quatre paroisses de Lavaux faire leur soumission
et preter le serment ä Berne. Dejä, ils devaient savoir que partout
les commissaires de LL. EE. avaient exige de leurs nouveaux
sujets le serment de soumission avant de jurer eux-memes
l'observation des coutumes locales. Charles Gilliard parait
croire que Berne a entendu intervertir et effectivement interverti
l'ordre de succession des serments traditionnellement regu au
Pays de Vaud ; ä propos de la reddition de Cudrefin, il dit meme
que ce fut la seule innovation imposee *. Mais n'est-ce pas con-
fondre avec le serment ordinaire de fidelite et d'obeissance, qui
en realite demeura longtemps sous le regime bernois le second
des deux serments reciproques 2, le serment de soumission qui
naturellement conditionne toute reconnaissance par le seigneur
des franchises et libertes laissees aux vaincus?

Quoi qu'il en soit, les craintes de la ville de Lausanne n'etaient
pas illusoires. Certes, les commissaires bernois avaient regu de

LL. EE. l'ordre de la menager et de la maintenir dans l'integrite
de ses anciens droits. Mais lorsque, deux mois apres avoir soumis

Lutry et pris possession du chateau de l'eveque ä la Cite, ils
revinrent ä Lausanne le 17 mai pour y presenter un bailli, le
Conseil prefera voir Berne succeder ä l'Eveque plutot que
d'entrer dans une opposition ou la Ville risquait fort de tout
perdre. Et c'est pourquoi, le jeudi 18 mai 1536, avant meme
le retour de la delegation envoyee d'urgence ä Berne, Sebastien
Nägeli jura devant la porte Saint-Etienne, la main levee et

priant Dieu lui etre en aide, « de tenir, garder, observer et de

faict maintenir, sans nullement infringir, les droicts, libertes,
franchises, usances et coustumes, escriptes et non escriptes, des

nobles, citoyens, bourgeois et toute la communaulte de Lausanne,
pareillement de toute la terre et jurisdiction de l'Eglise de

Lausanne, chasteaux, villes et villages d'icelle »3.

1 Op. cit., pp. 223, 249 et n. 4; cf. pp. 236, 250 ss.
1 V. ci-apres, p. 14 s.
3 L'original latin de l'acte du serment de S. Nägeli est reproduit dans MDB.,

t. 36, p. 256 s. La formule frangaise est tiree de l'acte du serment de Jean Frisching
(1546), Archives communales, EE 224, piece 7.
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II importe de s'arreter un moment ä ce serment du premier
bailli de Berne. Hormis la procession solennelle du clerge appor-
tant l'hostie, tout y fut imite de la ceremonie d'autrefois. Charles
Gilliard 1 nous dit il est vrai que «les serments reciproques
furent echanges devant la porte Saint-Etienne, suivant l'usage »,

et meme il laisse entendre par ailleurs, nous l'avons vu, que le
serment du bourgmestre preceda celui du bailli. Mais le Journal
des commissaires bernois, notre seule source contemporaine, ne
parle que du serment du bailli2, et les evenements de 1662, nous
le verrons, demontrent que la ville ne preta le serment ä Berne,
ni le jour meme ni plus tard. Fut-ce un geste de moderation de

l'occupant les commissaires avaient-ils ete mal informes
faut-il croire plutöt que, dans la joie d'avoir reussi ä faire accepter
leur bailli et peut-etre dans les douces fumees de ce vin de l'eveque
qu'ils s'empresserent d'offrir aux conseillers de la ville, aussitot
passee la porte Saint-Etienne, ces seigneurs oublierent le serment
reciproque que la tradition leur donnait le droit d'exiger? Mais
revenons au serment de Sebastien Nägeli. Fait curieux, le dernier
des eveques de Lausanne, lui aussi un Sebastien, avait en quelque
sorte inaugure la maniere nouvelle en jurant non pas les deux
mains sur la custode, mais une main sur la poitrine et levee
(manu sua ad pectus suum apposita, more prelatico et levata).
Bien plus, la presence meme d'un bailli bernois n'etait pas
chose nouvelle, car en 1483, alors que l'eveque Benoit de Mont-
ferrand, parti en pelerinage, avait fait du doyen du chapitre de
Sion, Jean Balisterii (Armbruster), son vicaire general en lui
« admodiant» l'eveche de Lausanne, avec la justice et l'adminis-
tration, c'est un citoyen de Berne, « alors present ä Lausanne »

comme dit l'acte du serment et qu'en realite la puissante Repu-
blique voisine doit avoir impose dans ces temps de troubles 3,

Henri Matter, qui avait promis dans la forme du serment des

eveques d'observer et de faire observer les coutumes du lieu.

1 Op. cit., p. 353.
2 MDR., t. 36, p. 356 : « Allso nachdem und sy uns wiederumb berufftt, hand

sy den ampttman angenomen, wöllicher inen by der ersten portt der bischofflichen
statt geschworen und den eydt gethan. — Demnach wir bemältten ampttman in
possess des bistumbs und schloss gesetzt, der dann zu bestättigung derselbigen
zu einem zeichenn den rigell angerürtt. Ouch den burgern so mitt uns gangen haben
wir in dem schloss zutrincken gäben. »

3 Parmi les temoins de l'acte se trouvent Barthelemy Meyer, du Senat de Berne,
et Pierre Falk, avoyer de Fribourg.
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Enfin, chose remarquable entre toutes dans le serment de

S. Nägeli, ce ne fut pas le serment d'un bailli, mais un serment
fait au nom de LL. EE. de Berne : nomine et pro parte magnif-
ficorum et potentium dominorum Berne ad instar et iuxta ac secundum

tenorem iuramentorum olim et retrofluxis temporibus per reverendos
dominos episcopos Lausannenses factorum et prestitorum z. En
effet, c'est la Ville de Berne et non pas son bailli qui prend la
place de l'eveque et c'est elle qui promet ainsi solennellement
l'observation des libertes et coutumes de Lausanne. Teiles etaient
bien, selon le registre du Conseil, les declarations des commis-
saires qui presentment Sebastien Nägeli ä l'Hotel de ville, le

17 mai : offerentes se velle prestare iuramentum hacthenus per
episcopos Lausanne praestitum et manutenere libertates et franchesias
communitatis, prout in litteris iuramentorum episcoporum 2. Certes,
en vertu d'une regie bien etablie au Pays de Vaud, le seigneur
prete serment en personne et non par procureur 3. Mais Jean-
Rodolphe de Graffenried, Jean-Rodolphe Nägeli, Jean-Francois
Nägeli et Augustin de Luternau, dont Sebastien Nägeli n'etait
que l'organe, etaient presents et munis des pouvoirs necessaires

en l'occasion. Et c'est ainsi que, sous la souverainete territoriale
de Berne, Lausanne put sembler maintenir son Statut feodal de

ville ä peu pres liberee de la domination episcopale.

** *

L'ordre etabli pour la presentation de Sebastien Nägeli
semblait devoir etre definitif. Tous les six ans environ, en

automne, un haut commissaire bernois qui bientot fut, en regle,
le tresorier du Pays de Vaud, venait, avec sa compagnie de

senateurs, presenter le nouveau bailli destine ä Lausanne. Les
deux premiers successeurs de Nägeli, les baillis Antoine Tillier
et Jean Frisching, preterent le serment des eveques « au nom

1 MDRt. 36, p. 356.
2 MDR., t. 36, p. 353.
3 Grenus, op. cit., p. 85 (acte de cession du Pays de Vaud de 1456) : «... lesdits

barons, la noblesse, les syndics et les autres habitans et deputes des villes dudit pays
de Vaud... ont dit par la bouche du susdit noble Humbert Cerjat, que l'on avoit
jamais eu accoutume que les seigneurs dudit pays de Vaud aient fait par un
procureur le serment que l'on avoit accoutume de preter touchant l'observation des-
dites coutumes et libertes, mais que lesdits seigneurs memes avoient toujours prete
ce serment en propre personne, et l'avoient toujours ainsi prete selon la coutume.»
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et de la part» de LL. EE. de Berne. Mais, pour les deux baillis
suivants, Jerome Manuel (1553) et Pierre d'Erlach (1557), la
Ville omit d'en dresser un acte en forme et on se borna, en 1557,
ä emettre le vceu de recueillir et de transcrire dans un livre ad
hoc, pour en avoir le modele, les formules des actes de serment
tant des eveques que des precedents baillis bernois >. Cette
omission risquait d'etre prejudiciable ä la Ville, ä un moment
oü eile se plaignait du tort que lui infligeaient LL. EE. « en
rompant et diminuant leur Largition en beaucoup de sortes et
manieres », et oü ses delegues rentraient de Berne disant qu'on
leur avait fait « petit visage » et que « le vent n'etait pas bon »2.

De fait, la relation du serment de Pierre d'Erlach porte qu'au
lieu de lever la main ce bailli l'avait simplement tendue ä Aubert
Loys qui pour lors representait la Ville. Toujours est-il qu'en
1564 Messieurs de Lausanne eurent quelque raison de craindre
que Pierre de Watteville, le nouveau bailli, ne voulüt pas s'engager
autrement que son predecesseur. Pour parer ä toute eventualite,
ils ordonnerent au secretaire Bernard Ruffy de rassembler et
d'avoir sous la main tous titres et actes faisant preuve de leur
bon droit; en don de joyeuse entree, ils accorderent deux belles
et bonnes boites de dragees, six pots, une grande coupe d'hypo-
cras, deux douzaines de grives, six perdrix, six chapons, six
becasses et un mouton gras, tandis que, pour le cas oü Pierre
de Watteville refuserait le serment, le bourgmestre Frangois
Seigneux etait charge « de prontement protester contre ledict
reffus et de non consentir a sa mise en possession ains d'en
avoir recours devant la grace de nos souverains princes»3.
Pierre de Watteville preta le serment, mais il le fit en sa qualite
de bailli et non pas au nom de LL. EE. de Berne. Etait-il le
premier ä agir ainsi, nous ne savons. Mais, qu'elle soit de 1564 ou
dejä de 1557 sinon meme de 1553, il demeure que juridiquement
ce fut lä une innovation considerable.

** *

1 Archives communales, EE 224, piece 8, la «soubcorrection ».
2 Archives communales, D 8 (ier mars et 17 avril 1554).
3 Archives communales, EE 234, piece 19; D 19 (17 sept. 1564) ; D 109

(5 oct. 1564).
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Cette premiere degradation du serment des eveques etait

passee en coutume et un siecle de domination bernoise etait
accompli exactement lorsque, en octobre 1636, une entorse plus
apparente et eile aussi tres grave fut faite a l'usage re<;u. A son
entree en ville, Guillaume de Diesbach preta le serment non
pas au bourgmestre Jean-Baptiste Seigneux, mais entre les

mains du tresorier Marquard Zehender, ancien bailli de

Lausanne. Le fait ne semble pas tenir tant des contingences que de

l'esprit du regime. Au XVIIe siecle, les tendances autoritaires
du Senat de Berne se manifestent clairement a l'egard des sujets
aussi bien du pays allemand que romand. Au commencement
de l'annee 1628, deux hauts magistrats bernois, le tresorier
David Fellenberg et Burkhard Fischer, ancien bailli d'Avenches,
avaient expose aux autorites de Lausanne le desir de LL. EE.,
visiblement preoccupees de la sürete exterieure de leur Etat,
de Her par un serment « fait en toute rondeur et unanimite de
bouches et de coeur », ä la Cathedrale, tous les habitants de la
ville äges de plus de dix-huit ans et il avait fallu faire bonne
mine, sous la reserve expresse des libertes de la ville, ä cette
innovation qui imposait ä chacun « de s'employer, de sa personne
et de son corps, de sa vie, de ses biens, de ses facultes et de tous
les moyens mondains... jusques a la derniere goutte de son

sang pour la defense et tuition encontre toute hostilite, attentat,
entreprise et invasion de tous ennemis » r. De toute part, au
Pays de Vaud, on s'inquietait depuis longtemps de voir Berne
ne respecter qu'ä sa maniere les libertes locales dont on s'etait
flatte de la croire garante. En 1572, Messieurs d'Yverdon avaient
en vain demande que selon l'usage du lieu le nouveau bailli
pretät serment ä son entree en ville ; il en etait dispense, au

gre de LL. EE., par son serment a la Chancellerie de Berne \
Et si le Coutumier de 1577 n'alla pas si loin, s'il maintint meme
clairement l'ordre traditionnel de succession des deux serments 3,

il devait statuer pourtant que le serment des baillis se prete
entre les mains du commissaire bernois charge de les presenter

1 La prestation de ce serment se fit ä la Cathedrale le 7 fevrier 1638 : Archives
communales, EE 223, piece 1.

3 Grenus, op, citp. 271, n. 1.
3 Grenus, op. cit., p. 311 s. Exemple pour Moudon : en 1586, le bailli Darm

prete le serment avant que le chätelain Jaqueri s'acquitte de celui de la ville.
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aux sujets de leur bailliage L En 1612, les villes de Moudon,
d'Yverdon, de Morges et de Nyon, emues de la voir en peril,
avaient tente de justifier l'antique tradition des serments reci-
proques z. Or, les Loix et Statuts du Pays de Vaud de 1616 non
seulement confirmerent la reforme de 1577 mais imposerent aux
sujets l'obligation de preter eux d'abord et dans des formes
plus solennelles que celles prevues pour leurs baillis, le serment
de fidelite 3. A la verite ce nouveau droit commun du Pays de
Vaud ne se pretendait applicable que sous reserve des franchises
urbaines particulieres, approuvees dejä par Berne et non preju-
diciables ä l'Etat 4. Et surtout il ne s'appliquait pas ä la ville de

Lausanne, regie par son Plaid general refondu en 1618. Mais
ce nouveau Plaid, contrairement ä l'ancien, ne contenait aucune
disposition sur le fait des serments et ce point restait done regle

par un usage assurement expose ä de dangereuses alterations.
Allait-on accepter que, dorenavant, le nouveau bailli faisant

son entree ä Lausanne se bornät en quelque sorte, comme ailleurs
au Pays de Vaud, ä confirmer entre les mains du commissaire
de LL. EE., en presence du peuple de son bailliage, son serment
dejä prete dans la capitale? Les exigences de Berne devaient
aller en fait au-delä meme de ces previsions. Car, le ier octobre
1642, LL. EE. chargerent le tresorier Francois Guder d'obtenir

1 Coutumier de Moudoti de 1577 (ed. J.-G. Favey, 1934, p. 151) : 1. Forme du
serment que feront noz ballifz et noz bourgeoys et subgeetz des villes oü e'est que
lesdietz ballifz seront deputez. Premierement toutesfoys et quantes que nous esta-
blyrons ung bally en une de nosdictes villes ou ballyages, icelluy debvra fayre et
prester serment solennel es mains de celluy de noz conseilliers qui sera ordonne de
nostre part pour le conduyre et mettre en possession et le defferer en l'estat et office
de bally d'observer ä nosdietz feaulx subgects d'illecq les libertez, franchises, uz,
loix et bonnes coustumes cy appres escriptz et speeiffiez, sans estre tenu aultrement.
Au reeiproque et par mesme moyen et d'ung mesme instant debvront et seront tenuz
nosdietz feaulx bourgeois et soubgeetz desdietz villes et ballyages fayre serment es
mains de nostredict bally, en presence dudict seigneur son conducteur et sa com-
pagnye, d'observer et garder fidellement noz droietz et maintenir nostre honneur
et authorite, en tant qu'en eulx est.

1 Grenus, op. cit., p. 376 s.
3 Loix et Statuts du Pays de Vaud (ed. J. Fr. Boyve, 1756, p. 37) : Le Serment

que doivent preter nos Vassaux en general, nos Bourgeois et Sujets des susdites
Villes et Bailliages ä nos Baillifs lorsqu'ils seront introduits et presentez. fol. 7. Nos-
dits Vassaux... preteront serment solennel, et promettront ä main levee ä nos Baillifs...
— Le Serment que nos Baillifs preteront aux Conducteurs, qui auront ete deputez,
pour les introduire, concernant les sujets dependants de leur Charge, fol. 9. Au
reeiproque nos Baillifs feront promesse, et preteront serment entre les mains du
Conducteur... de maintenir et observer nos aimez Sujets en leurs bons us et anciennes
Coutümes, Franchises et Libertez au contenu du Coutumier reforme.

4 Preface des Loix et Statuts (Boyve, p. 31).
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de la Ville la suppression du serment baillival solennel (Eydt)
et son remplacement par une promesse en forme (Gliibdt) faite
entre ses mains L Alertes, les Conseils de Lausanne se dresserent
contre cette pretention exorbitante. Si exorbitante qu'il faut
peut-etre, pour la comprendre, se rappeler que la Ville ne pretait
pas de serment reciproque. Fort d'une ordonnance du Deux-
Cents, le Conseil decida, le 23 octobre, jour fixe pour l'entree
du bailli David Müller, « Que si toutesfois ledit Magnifique et
honnore Sr Ballif ne veut prester ledit serment quoy que Monsr
le Bourgmaistre y insistat de tout possible, ledit honnore Sr
Bourgmaistre protestera haultement ä haulte voix devant Dieu
et devant tous assistants Que puis qu'il ne veut prester ledit
serment, contrevenant par ainsy ä nos libertez et franchises,
Nous ne le recognoissons aulcunement pour nostre Sr Ballif.
Ne doubtant neantmoings en aulcune fagon de la bonne volonte
et affection accoustumee de LL. EE. de nous Maintenir en nos
libertez et franchises. » 2 Mais, dans l'intervalle, le Senat de Berne,
renseigne sur l'opposition de la Ville et saisi de sa requete düment
fondee en titres, avait donne a. son Tresorier, en date du 20 octobre,
des instructions toutes nouvelles. Declarant preferer « une manu-
tention et stable observation des anciennes libertes, plustost que
de rien innover comme etant chose sujette souventes fois ä des

dangereuses alterations », il le chargeait d'accepter s'il le fallait
l'ancien usage. Au reste il l'invitait d'ailleurs, « si cela se pouvoit
obtenir amiablement, par exhortation et incitation », ä se reserver
l'intimation du serment, la Ville n'ayant pour sa part qu'ä en
donner « ouverture et lecture », et en outre elles emettaient le
voeu que « de leur propre mouvement» les gens de Lausanne
se desistassent « d'estendre la chaine ». La Ville ne ceda rien ;
malgre les instances du tresorier Guder, le serment fut intime
au nouveau bailli par le bourgmestre Jean-Baptiste Seigneux
et la chaine de la porte Saint-Etienne ne fut detendue qu'apres
la prestation du serment. Car une tradition immemoriale, heritee
sans doute du temps des eveques, voulait que la chaine destinee
ä barrer la porte füt tendue ä cette occasion et ne tombät qu'apres

1 Le texte original alleraand se trouve en copie aux Archives communales
(D 109, oct. 1642), de meme que celui des instructions du 20 octobre.

2 Archives communales, Manuel du Conseil, D 49, fol. 174. Le Recueil des
Serments ne dit rien de cette decision.
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le serment prete. A chaque fois, forgueil bernois se cabrait,
mais Messieurs de Lausanne repondaient «que cela s'etait
toujours fait pour contenir la foule du peuple ».

En 1648, Jean-Antoine Tillier fit son entree dans les memes
conditions, quoique le tresorier Burkhard Fischer, ancien bailli
de Lausanne, se füt efforce d'obtenir que le serment se fit en
ses propres mains. Mernes frottements prolonges et meme
resultat en 1650, ä l'entree de David de Büren. Mais decidement
le mecontentement de LL. EE. etait ä son comble. En 1656,

pour en prevenir les effets menagants, la Ville delegue ä Berne
le conseiller Isaac de Loys et cette demarche lui valut une lettre
en date du 24 octobre ou le Conseil souverain, tout en se disant
decide ä intervenir et tout en declarant que les formes auxquelles
Lausanne semblait attacher une grande importance «ne font
rien au fait», accorde pour une fois encore l'application de

fanden usage. Et c'est ainsi que, trois jours plus tard, le bourg-
mestre Jean-Pierre Polier put intimer ä Cesar Lentulus et regut
de lui le serment traditionnel.

** *

Cependant les desseins de Berne sont de longue haleine. En
septembre de l'annee 1662, pour aviser ä la presentation prochaine
du bailli Bernard Tscharner, le Conseil souverain chargea deux
de ses membres, le tresorier Emmanuel Steiger et le banneret
Jean-Rodolphe Würstemberger, alors en mission au Pays de

Vaud, de se mettre en rapport avec une delegation du Conseil
de Lausanne pour liquider les difhcultes irritantes qui depuis
longtemps ne manquaient presque jamais de surgir dans cette
sorte d'occasions. II s'agissait principalement d'obtenir de la
ville de Lausanne qu'elle consentit ä preter desormais un serment
reciproque, au meme lieu et en meme temps que celui du bailli,
et ä reconnaitre d'autre part que l'intimation du serment devait
appartenir non pas au bourgmestre mais au delegue de LL. EE.
charge de la presentation, le «Conducteur» (Gleitherr). Les
tractations, qui semblent avoir eu lieu ä Moudon, furent difficiles.
Quant au serment reciproque, Berne reconnaissait que ni ses

archives, ni l'enquete faite sur place par le bailli Lentulus
n'avaient reussi ä etablir que jamais, depuis la conquete, il eüt

3
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ete prete par la Ville '. Mais eile se prevalait du vieil usage
episcopal atteste par le commentaire anonyme sur 1'article 12
du Plaid general, eile arguait de ce qu'en 1536 eile avait succede
ä l'eveque dans tous ses droits, eile justifiait ses exigences en
alleguant l'exemple des autres pays et de tous ses autres bailliages,
en invoquant les devours indeniables que la raison, l'equite et la
convenance s'accordaient ä faire deriver du rapport de « respect
reciproque » entre le souverain et ses sujets. La longue omission
du serment reciproque ne pouvait, disait-elle, impliquer renon-
ciation ä cette prerogative evidente, fondee en droit tant humain
que divin. Les negociateurs de Lausanne, le boursier David
Mingard et l'ancien boursier Henry de Saussure 2, firent habi-
lement porter leur effort sur les modalites plutot que sur le
principe meme du nouveau serment desire. Et comme LL. EE.,
satisfaites de cette marque de bonne volonte, se declaraient moins
soucieuses de la « formalite » que de la « realite », on ne tarda
pas ä convenir que les serments reciproques s'echangeraient ä

l'avenir, celui du bailli, comme autrefois, ä son arrivee devant
la porte Saint-Etienne, et celui de la Ville le lendemain, düment
solennise ä la Cathedrale apres le sermon d'installation. Quant
au serment du bailli, les commissaires bernois firent sentir ä

leurs interlocuteurs que la ferme volonte de Berne etait de s'en
reserver 1'intimation. Mais les delegues de Lausanne obtinrent
du moins qu'apres la presentation par le « conducteur », cette
intimation se ferait ä l'instance du bourgmestre et en guise de
conclusion de son «remerciement», le nouveau bailli pretant
son serment, ä 1'intimation du « conducteur», non pas entre
les mains de ce dernier mais, sans autre manifestation d'ailleurs,
en levant la main tandis que le bourgmestre, la main levee aussi,
en lirait la formule. Au surplus, Messieurs de Lausanne renon-
q:aient ä etendre la chaine sous la porte Saint-Etienne, et c'est
ainsi qu'apres avoir d'un commun accord elabore la formule
du nouveau serment et abrege celle du serment prete par le

1 Instructionsbuch der Stadt Bern, du 17 octobre 1662 : «... Und die weilen auch
die Errinnerung beschechen, dass die Unterthanen des Amts weder in Communi noch
durch Ausschuss dem Amtsmann keine Eydtshuldigung geleistet, äussert der
Gerichtssässen, die den Gerichts Eydt gethan; Und aber die Gebühr ein solichs
erfordert und es in allen anderen Aemteren gebraucht wird. Als haben wir
angesehen, dass...»

2 Manuel du Conseil ordinaire, du 8 octobre 1662; cf. 30 octobre 1662.



— ig —

bailli, on vint a bout d'un projet dont le Senat de Berne fit,
avec quelques modifications, le reglement souverain du 24 octobre
1662.

Les regies nouvelles ayant ete appliquees strictement en
1662, puis en 1668, a l'entree des baillis Bernard Tscharner et
Gabriel Weiss, on renon?a desormais a dresser de la ceremonie
un acte notarie et on se contenta d'une simple inscription au
registre du Conseil. Messieurs de Lausanne s'accommodaient
de cet ordre nouveau en disant que le serment etait « reduit dans

une forme qui porte en elle-meme l'intimation». Tout alia
d'ailleurs sans secousse pendant quatre-vingts ans. Mais en
octobre 1731, le nouveau bailli Charles Hackbrett, empeche par
quelque incommodite de monter ä cheval, demanda de pouvoir
prSter le serment au Chateau ou qu'un membre de l'Etat füt
admis ä le preter en son nom au lieu accoutume. Le Conseil
lui repondit par ecrit qu'il lui etait impossible de rien changer
au reglement de 1662, « ni admettre un representant pour ce

fait ». Hackbrett se presenta done en voiture devant la porte
Saint-Etienne, aux cotes du trdsorier Abraham Tillier. Mais
aussitot apres avoir prete son serment il mit les mains dans
Celles du Tresorier en lui disant ä voix basse des mots que
n'entendit pas l'assistance. Dans un rapport qui resta secret
durant toute la magistrature lausannoise du bailli Hackbrett,
le secretaire baillival n'en nota pas moins que ce dernier avait
prete son serment entre les mains du Tresorier.

Or, en 1737, Philippe Mageran, le nouveau bailli, et le tresorier
Samuel Morlot qui devait le presenter, eurent connaissance de

cette version baillivale de l'acte du serment de 1731, et ces
Messieurs pretendirent proceder comme l'avaient fait leurs
predecesseurs. Mais la nouvelle n'en parvint au Bourgmestre
Jean-Samuel Seigneux qu'au moment ou, le 20 novembre, le
Conseil s'appretait a se reunir a l'Hotel de ville pour de lä monter
a la porte Saint-Etienne. C'est le lieutenant baillival de Crousaz
en personne qui l'avait apportee ä bride abattue, alors que le
Tresorier et le Bailli etaient sur le point de faire leur entree en
ville. Le Bourgmestre ne manqua pas de s'inscrire en faux
contre le document allegue et il declara vouloir s'en tenir au seul
reglement de 1662. Mais, alors que dejä le Conseil, dument
renseigne, attendait devant la Porte, le Lieutenant baillival



— 20 —

revint dire que d'ordre du Tresorier le Bailli preterait le serment
sans lever la main et en touchant celle de son « Conducteur ».

Unanime, le Conseil, maintenant les positions prises, chargea le

Bourgmestre, «en cas de refus, de declarer que le serment
n'estoit point sense avoir este preste, et que suivant les aparences
la prestation du serment de la Ville n'auroit pas lieu le lendemain,
puisque celle du Sgr Bally doit toujours preceder et que le
Conseil esperoit que LL. EE. en estans informes leur rendroient
la mesme Justice qu'ils avoient fait autre fois en pareille occasion,
qu'il le prioit en particulier de faire bien sentir a sa Grandeur :

les facheuses Impressions que cette difficulte pouvoit faire dans

l'esprit du magistrat et de toute la bourgeoisie. » La tension
etait extreme lorsque le Lieutenant baillival, qui s'etait charge
encore de cette commission, annonga que le Tresorier acceptait,
mais d'ailleurs «sans consequence de part ny d'autre»Et
c'est ainsi qu'une fois de plus tout se passa regulierement ä l'heure
solennelle, du moins jusqu'au moment ou, le serment etant
dejä prete au Bourgmestre, et la ceremonie etant done achevee

aux termes du reglement, le tresorier Morlot y ajouta un complement

en tendant la main au bailli Mageran et en lui disant qu'il
ratifiait le serment fait par lui ä ce sujet au Senat de Berne.

Le Conseil ne laissa pas passer cette innovation sans avoir
re^u l'assurance qu'elle etait due ä l'initiative personnelle du
Tresorier et que la ratification intervenue ne concernait que le
serment prete ä LL. EE., et non pas le serment fait ä la Ville,
Mais, en 1743, Jean-Frederic Ryhiner, le successeur de Mageran,
s'apergut que le brevet de nomination delivre par la Chancellerie
de Berne exigeait ratification de son serment par le tresorier.
II voulut bien en informer le bourgmestre et, nonobstant l'obs-
tacle, les deux magistrats bernois se conformerent au reglement de
1662. D'ailleurs, le tresorier Christophe Steiger ne manqua pas,
ä son retour ä Berne, de saisir du fait la Chambre economique
et l'affaire, sans aller plus loin, se termina pour Lausanne par
un nouveau succes. Cependant, comme en depit de ces

assurances formelles le brevet decerne en 1749 au successeur de

1 Ces circonstances dramatiques sont passees sous silence par leur heros, l'au-
teur du Recueil des serments. On les tire d'une Relation de ce qui s'est passe ä I'occasion
de I'Instalation du seigneur Bally Mageran, conservee aux Archives communales,
EE 223, piece 11.
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Ryhiner, le bailli Samuel Mutach, contenait derechef la clause

incriminee, la Ville dut recommencer ses demarches et ne cacha

pas que les difficultes rencontrees avaient suscite dans les esprits
une certaine inquietude. Le litige fut evoque cette fois jusqu'au
Senat de Berne et finit ä l'avantage de Lausanne. Ce qui n'em-
pecha pas de naitre bientot un nouveau conflit. Car le bourg-
mestre Jean-Samuel Seigneux pretendait, selon l'interpretation
lausannoise, que l'intimation du serment etait impliquee dans
la formule meme qu'il lui appartenait de lire, et le tresorier
Jean-Rodolphe Daxelhoffer se declarait autorise dans ces conditions

ä une ratification entre ses mains. Mais le commissaire
general Framjois-Louis Lerber arbitra ce conflit, et on s'en tint
strictement ä la lettre du reglement de 1662 oü Berne s'etait
comme prise au piege. C'est dire qu'on demeura dans l'equivoque,

** *

Cette equivoque allait durer un demi-siecle encore. Jusqu'a
la chute de Berne, par sa resistance opiniätre, la ville de Lausanne,
seule au Pays de Vaud, put ainsi pretendre maintenir le symbole
de ses antiques libertes. A la presentation du bailli David Jenner,
le 30 novembre 1763, l'historien Gibbon, en sejour ä Lausanne,
decrit la ceremonie de la porte Saint-Etienne et il note qu'elle
« deplait assez ä la fierte Bernoise » Mais d'ailleurs, vers le
milieu du XVIIIe siecle du moins, la Ville parait faire ä son bailli
un accueil ä peine moins empresse que jadis ä ses bons eveques.
Et le serment de la porte Saint-Etienne, dont deux siecles de

regime bernois doivent faire sentir l'importance politique
mediocre, passe au second plan derriere l'eclat de l'appareil
militaire et de tout ce qui fera de la presentation et de l'installation
du nouveau bailli de grands jours de fete. Fete ou les Lausannois
se complairont au defile des dragons, des gentilshommes et de
la milice, pares aux vives couleurs, aux parades savamment
ordonnees, ä la decharge des canons tonnant de toutes les tours,
aux festins et ä ce grand banquet oü le canon ponctue de vingt-
cinq ä six coups les santes que Ton porte ä l'hote bernois, du
Conseil souverain ä Madame la baillive.

1 Le Journal de Gibbon ä Lausanne, publie par Georges Bonnard. Public, de la
Fac. des Lettres de l'Univ. de Lausanne, 1945, p. 160.
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En regard de l'entree de l'eveque, avec sa procession portant
le corps du Christ, plagons l'authentique et vivant tableau,
signe J. Gaulis, secretaire baillival, de la presentation et installation

de Jean-Frederic Ryhiner, bailli de Lausanne, en 1743 1:

Noble Magnifique et tres honnore seigneur Jean Frederich Ryhiner,
membre du Conseil souverain, et cy devant Intendant des sels de la
Ville et Republique de Berne, ayant ete eleu Seigneur Ballif de
Lausanne le i5e Avril 1743, II y a fait son entree en cette qualite le Mer-
credy 4e Decembre meme annee, sur les deux heures apres midy, de la
maniere suivante. L'Illustre Haut et Puissant seigneur Tresorier du
Pays de Vaud Christophle Steiguer, commis et depute par LL. EE.
pour presenter le susnomme nouveau Seigneur Ballif, ayant fixe le
jour de son entree au 4e Decembre, ä son retour de la marque des vins
de LaVaux, Ledit Magnifique Seigneur Ballif precede des quattre
Officiers Ballivaux, et accompagne de la Cour Baillivale, d'un bon
nombre de Cavalliers de distinction conduits par un Capitaine et deux
Officiers de Vassaux, et d'une troupe de Dragons pris dans la Ville,
se mit en marche ä cheval, et alia au devant de Sa Grandeur, jusques
aupres de la place d'armes de Lutry oft [toute la troupe etant l'epee
ä la main, rangee en deux files ä droitte et ä gauche du chemin,] il
le rencontra avec un nombreux cortege. — Ces deux troupes s'etants
jointes, les Dragons prirent la tete de la marche en forme d'avant
garde, et la Compagnie des cavalliers composee d'Officiers militaires et
autres personnes de distinction fit l'arriere garde. — Aux environs
du Port de Pully, Sa Grandeur descendit de son carosse, monta ä

cheval, et forma rang avec le Seigneur Ballif auquel il donna la droitte.
[Les Dragons avec un Officier etoient en tete formant l'avant garde ;
ensuitte marchoient les trois Officiers du Chateau, et puis les trois
Uberreuter tous ayants la livree de LL. EE. Le Seigneur Tresorier
donnant la droitte ä Monsieur le Ballif prit alors sa place. Messieurs
les Ballifs de Vevay 2 et d'Aigle 3, Messieurs le Secretaire des Finances
et le Commissaire general, et Messieurs Steiguer, les deux nepveux du
Seigneur Tresorier, le suivoient immediatement, apres eux Monsieur

1 Parmi les «Relations du ceremonial» des presentations et installations bailli-
vales qui nous sont conservees, Celle de 1743 presente cet interet qu'elle est la
premiere en date (la Relation de 1737 n'a pas ce caractere) et qu'on en possede deux
versions dont l'une, qui parait etre un projet, complete et rectifie meme la version
officielle sur certains points qui n'ont pas paru meriter d'etre retenus. Les plus
interessantes de ces precisions seront reproduites au texte entre crochets. Notons
encore que des precisions semblables figurent en forme de notes marginales dans
la Relation de 1787.

3 Abraham de Graffenried.
2 Beat-Sigismond Augsburger.
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le Lieutenant baillival1 et la Cour baillivale. A leur suitte vinrent les

equipages et les Livrees du Seigneur Tresorier et de sa suite, les deux
Compagnies de Lausanne fermant la marche.] Lorsque la troupe fut
au dessous de la possession des Toises, l'on commenfa a tirer le canon
de la place d'Estraz, et ensuitte celuy de la Tour voisine de cette place.
— Un moment apres cette decharge finie, l'entree en Ville se fit en bon
ordre par la porte de St Pierre, ou une partie de la Compagnie du
Corps de Ville, au nombre d'environ soixante hommes, commandes

par le Capitaine Lieutenant et un officier subalterne faisoit la parade
[presentoit les armes]. — Monsieur le Major de Ville sy etant rencontre
ä cheval, l'epee ä la main, apres avoir fait le salut a Sa Grandeur, et
au Seigneur Ballif, il se mit en marche immediatement devant eux.
Pendant que cette Cavalcade descendoit la rue de Bourg, on fit une
decharge de l'artillerie de la Tour de St Francois, et des qu'elle eut
fini, on commenga celle des canons qui etoient sur la Terrasse. — Le
Conseil qui s'etoit assemble environ une heure apres midy ä la maison
de Ville, au premier coup de canon qu'il entendit se rendit en ordre et
en habits de ceremonie ä la Porte de St Etienne a, dont les deux cotes

etoyent tapisses, et se rangea sur deux lignes monte sur des Loges
dressees expres, [II etoit place et assis sur une espece de Balcons avec
une barriere,] Monsieur le Bourgmaistre tenant la tete de la droite en
montant. [Tout le Conseil ä l'approche du Seigneur Tresorier, se leva
et demeura debout et decouvert pendant toute la ceremonie. La Chaine
sous la Porte n'etoit point tendue et l'avant garde et les gens de livree
passerent tout de suitte.] La troupe de Dragons qui formoit l'Avant
Garde et les gens de livree ayants passe cette Porte quelques sentinelles
qu'on y avoit placees en dehors du Portail, firent ecarter la foule. Ensuitte
Sa Grandeur et le Seigneur Ballif y etants arrives avec leurs Corteges,
et sy etants arrettes, Monsieur le Bourgmaistre s'avan^a un peu hors du
rang et pronon?a un petit discours, qu'il finit en requerant que [suivant
la bonne volonte de LL. EE. et] pour satisfaire ä l'usage et a la solemnity

de ce jour, le seigneur Ballif preta le serment accoutume. [Le
Seigneur Tresorier apres avoir salue en arrivant, entendit couvert, le cha-

peau sur la tete, le discours de Monsieur le Bourgmaistre, et fut de

meme couvert, quand il y repondit. II se decouvrit seulement pendant
la lecture du serment. Mr. le Baillif fut couvert pendant le discours de
Monsieur le Bourgmaistre et celuy du Seigneur Tresorier, excepte dans
le terns que ce Seigneur le lui adressa, et il resta decouvert pour et
pendant la lecture du serment. Tous ceux du Conseil Souverain qui assis-

toient, etoient couverts de meme.] Sa Grandeur qui repondit ä ce dis-

1 Charles-Guillaume Loys de Bochat, ancien professeur de droit et d'histoire ä
l'Academie.

- II s'y rend ä la « sommation de s'y rencontrer en corps » du lieutenant baillival
Loys, notifiee le 30 novembre. Archives communales, EE 233, piece 7.
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cours, ayant acquiesce ä cette requisition, et assure le Magistrat que le
tout se passeroit en conformite du Reglement Souverain du 24e 8bre

1662 : le seigneur Ballif leva la main, de meme que Monsieur le Bourg-
meistre, et l'un et l'autre la tinrent hautte, pendant tout le temps que ce
dernier fit la lecture du serment, en la forme contenüe dans le susdit
Reiglement: « Vous jurerez au nom de Dieu. Vivant, de maintenir les

Droits, Franchises, Immunites, Bons Uz et libertes de cette Ville, Cite
et Communaute, tant ecrites, que non-ecrites, sans les vouloir en aucune
fagon enfreindre, ainsi que desires que Dieu vous soit en aide ä la fin de vos
jours. » [Le Seigneur Baillif pendant cette lecture tint la main levee sans

prononcer ni repeter ä hautte voix un mot dudit serment... Tout se

passa sans qu'il soit fait aucune intimation ni attouchement des mains
du Seigneur Tresorier ä la part de Monsieur le Baillif ni que Monsieur
le Baillif aye repete un mot du serment.] — Le serment etant ainsy prete
la troupe qui formoit l'Avant Garde, continua sa marche, de meme que
les Seigneurs et le Cortege, et le Conseil retourna ä la maison de Ville
ou il se separa. — Quand la Cour Ballifvalle fut vis a vis de la Citte
dessous, eile se detacha, prit les devants, et se rendit au Chateau, pour
y etre a portee d'en offrir les clefs au Seigneur Ballif. — On avoit poste
sur la Terrasse une autre partie de la Compagnie du Corps de Ville,
pour y faire la parade, et lorsque Sa Grandeur y fut arrivee, le canon
du Chateau commen^a ä faire feu depuis les Tours. — A la porte d'en-
tree du Chateau, une Compagnie appellee la Societe des Bleus, formee
de divers Bourgeois et Habitants de la Ville, commandee par Monsieur
le Capitaine Henry De Crousaz y fit la Parade, en place d'une des Com-
pagnies des restants du Chapitre. Ledit Monsieur De Crousaz en ayant
fait offre au Seigneur Ballif qui l'accepta. A la seconde Porte etoyent
les Officiers Baillivaux qui sy etoient ranges en descendants de cheval,
et quatre sentinelles avec des hallebardes pour empecher l'entree de la
foule et du peuple. — Les Canoniers du Chateau faisoient la parade ä
la Cour. La Seance Ballivale se trouva rangee ä la porte de fer et Monsieur

le Lieutenant Baillival Loys en l'absence de l'ancien Seigneur
Ballif y presenta les clefs du Chateau, en luy addressant un compliment,
au nom du Corps ', et cest par la que finit le Ceremonial de ce
Jour.

Le lendemain 5e Xbre sur les noeuf heures du mattin, Sa Grandeur,

le Seigneur Ballif, le Cortege de Sa Grandeur et la Sfeance Bail-
livale en habits de ceremonie, se rendirent [au son de toutes les cloches]
au Grand Temple de la Citte, ou Monsieur le Ministre De Crousaz

1 Pour les installations de 1749 et 1755, le Conseil envoie ä son tour une
delegation au Chateau pour complimenter le nouveau bailli. En 1781, 1787 et 1793,
c'est toute la ville qui monte faire son compliment: Academie, Classe, Ecole de
charite, etudiants, capitaines des compagnies, Corporation des refugies fran<pais,
bannerets des quatre paroisses de Lavaux.
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premier Pasteur de la Ville fit un sermon. — Le Conseil et les Soixante
sy rendirent aussi en corps de meme que Messieurs les Vasseaux du
Balliage, et Messieurs les Banderets et commis des Paroisses et
Communautes. — Le sermon etant finiSa Grandeur prenant a sa droite
le Seigneur Ballif, suivis des Seigneurs qui les ont accompagnes et de
la Sceance Ballifvalle se rendirent sous la Gallerie qui separe le Cceur
d'avec la Nef, ou Sa Grandeur et le Seigneur Ballif, se placerent sur la
plus haute marche, vis a vis de l'entredeux des Tables, le Cortege se
mit ä droitte et a gauche, de meme que les gens de la livree de l'etat,
et le Secretaire Ballival s'avanga vers une desdittes Tables. Ces

Seigneurs etants places le Conseil se rangea vis a vis deux dans la Parquet,
forme et ferme expres, et garde par six hallebardiers postes des deux
cottes, Monsieur le Bourgmaistre etant au centre de la ligne un peu en
avant. — Derriere cette ligne, et aux deux ailes, etoient les Membres
du Conseil, des Soixante, les Vassaux du Balliage, et les commis des
autres Villes ou Paroisses et des Communautes. [Tous demeurerent
decouverts pendant toute la ceremonie,] — Tout etant ainsy dispose,
Sa Grandeur fit l'ouverture de cette Ceremonie par un discours [tres
gracieux] qu'il adressa, tant ä Monsieur le Ballif et aux Magistrats de la
Ville, qu'aux Vassaux, Banderets, et Commis susdesignes [le titre qu'il
leur a donne a ete Nobles et Genereux, Chers et Feaux] et qu'il finit
en requerant, que les uns et les autres solemnisassent le serment accou-
tume en pareil cas. [Le Seigneur Tresorier a parle couvert et a ecoute
de meme le discours de Monsieur le Bourgmaistre. Monsieur le Baillif
a ete couvert aussi, hors dans le tems que le Seigneur Tresorier luy
a adresse le Discours, et Messieurs les Baillifs assistants et tous autres
Membres du Conseil Souverain ont reste couverts de meme.] Apres
quoy il ordonna au Secretaire Ballival de lire la Pattente accordee par
LL. EE. au nouveau Seigneur Ballif. — Cette lecture etant faitte,
Monsieur le Bourgmaistre repondit au discours de Sa Grandeur [par
un discours respectueux et soumis] et finit en declarant respectueuse-
ment 2 que luy et ceux qui l'accompagnoient, etoyent tres disposes ä

preter, tant ä leurs noms, que de leurs corps et Communautes le
serment requis. — Cela fini, Sa Grandeur ordonna au Secretaire Baillival
de lire la liste de ceux qui avoyent ete appelles ä la prestation de ce
serment, tant des Vassaux, que des Communautes, ce qui fut execute dans
l'oidre suivant: La Ville de Lausanne, le Seigneur de Cheseaux, les

Seigneurs de Vufflens la Ville, le Seigneur de Morrens, les Seigneurs

1 En 1787, un concert vocal suit immediatement le sermon du ministre Secre-
tan ; de meme apres le sermon du doyen Leresche en 1793, oil la ceremonie s'acheve
sur un second concert vocal.

2 Dans ses compliments de 1702, 1707, 1713 et 1719, le bourgmestre David de
Crousaz tient ä repeter que la joie du jour egale celle du 18 mai 1536 oü les ancetres
eurent le bonheur de passer sous la protection de LL. EE. II semble que ce soit
le theme constant des discours faits en cette occasion.
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de Renens qui sont la Ville de Lausanne pour une partie et Monsieur
De Praroman pour l'autre, le Seigneur de Prilly qui est la Ville, les

Seigneurs de Crissie*- qui sont LL. EE. et la Ville, les Seigneurs de

Jouxtens et de Mesery qui sont la Ville de Lausanne et Messieurs De
Crousaz, le Seigneur de Corzier sur Lutry, les Seigneurs de Betuzy et
Rovereaz, Messieurs les Banderets et Commis des quattre Paroisses de

Lavaux, Monsieur le Banderet ou Commis de Pully, les Gouverneurs
ou Commis du Mandement de Dommartin, et enfin les Gouverneurs
ou Commis des Villages dependants de la Jurisdiction du Jadis Chapitre
de Lausanne. — Ensuite de cette lecture, Sa Grandeur ordonna au
Secretaire Baillival, de faire celle du serment qui devoit se solemniser,
dont la Teneur suit: «Iis promettront et jureront par serment solemnel ä

main levee par le Nom de Dieu vivant, qu'ils seront bons, fidelles, loyaux,
feaux et obeissants sujets de LL. EE. de la Ville de Berne, procurants de

tout leur pouvoir, leur honneur, profit et utilite, comme aussi ä leur
Seigneur Baillif, et au contraire eviteront de tout leur pouvoir, leur dommage,
perte et deshonneur, employants en toute fidelite et rondeur, leurs personnes
facultes et moyens que Dieu leur aura donne, pour la deffence et protection
de Leurs Etats, de leur Reformation Evangelique Chrestienne, et de la
patrie, tant en General qu'en particulier, toutes fois et quantes que la
necessite le requerra, comme aussi de reveler et manifester tous attentats et
Machinations qu'ils pourront appercevoir et decouvrir contre leur Etat
Souverain, et finalement feront et exerceront tout ce que vrais et fidelles
sujets, tant par Droit Divin qu'humain, sont tenus a leurs vrais et naturels
Princes et Seigneurs, ainsy qu'ils desirent que Dieu leur soit en aide, et en

la vie et en la mort. » — Ce serment etant leu Sa Grandeur leva la main
et ordonna aux Magistrats, Vassaux, Banderets et Commis .de la lever
aussi; Apres quoy il leur intima le serment, laquelle intimation Monsieur

le Bourgmaistre, au nom de tous repeta a haute voix, et cest par
lä que finit le Ceremoniel de l'Eglise *. Sa Grandeur ä la droitte du
Seigneur Baillif precedes des gens de livree de l'etat, et suivis des

Seigneurs du Cortege et de la Cour Ballivale, reprirent le chemin du
Chateau, ä la porte duquel il y avoit quelques sentinelles, avec les
Officiers Ballivaux. — Le Corps du Conseil suivit a quelque distance
et se rendit aussi ä la Cour du Chateau, ou il temoigna ä Sa Seigneurie
Baillivalle sa satisfaction sur son installation, Et ensuitte il se retira avant
le diner.

1 La relation non officielle de 1743 precise que, par erreur, on omit en realite
de lire la liste des vassaux et des deputes des paroisses et communautes, que le
bourgmestre preta serment et que, ce serment ne pouvant lier les vassaux et deputes,
le tresorier « a trouve a propos apres l'intimation faite ä Monsieur le Bourgmaistre
de faire appeller publiquement lesdits Vassaux et deputes et de leur faire prater ä tous
ensemble et un chacun en particulier le serment, ce qu'ils ont fait tous et un chacun
a main levee et repetant ä hautte voix l'intimation que le Seigneur Tresorier leur a
fait. »
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Le Vendredy 6e Xbre Sa Grandeur donna audience aux personnes
qui avoyent a faire devant luy, receut les requetes que quantitte de
Pauvres gens et autres luy presenterent et fit marquer les vins des caves
du Chateau.

Le Sammedy 7eme Sa Grandeur voulant continuer sa tournee pour
la marque des vins de LL. EE. fixa l'heure de son depart ä Midy, et
monta a cheval au Chateau avec sa suitte. — Le Seigneur Ballif et la
Cour Baillivale monterent aussi, de meme que Monsieur le Bourg-
maistre, et plusieurs autres Membres de la Magistrature. — En dehors
de la Cour, il y avoit une troupe de Dragons, rangee sur une seule ligne,
ä la droitte en descendant, qui fit la parade, pendant que Sa Grandeur
passa avec toute Sa Suitte, et le Cortege qui etoit monte au Chateau, et
lorsque tout eut passe, ces Dragons suivirent aussi et firent l'arriere
garde. — Quand Sa Grandeur fut a peu pres vis a vis du College les
Canonniers du Chateau commencerent ä faire feu depuis les Tours.
Et leur descharge ayant fini, comme Sa Grandeur passoit sur la
Terrasse, ou une partie de la Compagnie du Corps de Ville faisoit la parade,
le canon qui y etoit poste commenga a tirer, et continua par une recharge,
jusques a ce que Sa Grandeur fut arrivee sur Montbenon. — En passant

sur laditte place, la meme Compagnie qui avoit monte le Mercredy
sy trouva rangee, et ayant forme ses rangs deux a deux, prit la tete de
la marche et fit l'avant Garde l'epee ä la main. — L'autre partie de la
Compagnie du Corps de Ville fit la parade ä la porte de St Frangois. —
Sa Grandeur etant arrivee pres du Cret de Montbenon l'on commencea
a tirer le canon de la Tour de St Jean, ensuitte celuy de la Tour de la
porte de St Laurent, et l'on finit par celuy qui etoit sur la place de

Chauderon, ce qui dura jusques a ce que tout le Cortege fut en dessous
de la maison du Tirage. — Cette marche se continua ainsy dans cet
ordre, jusques au bout de la pleine de St Sulpice pres du Pont de la
Venoge, ou le Seigneur Ballif de Morges, avec la Sgeance Ballivale, et
plusieurs Vassaux, et personnes de distinction de son Balliage, regeurent
Sa Grandeur. Apres quoy le Seigneur Ballif, et Sa Suitte ayants pris
conge de Sa Grandeur tourna bride, et s'en revint en Ville, ou il fut
accompagne jusques ä son Chateau par toutte la Cavalcade, les Dragons
tenants la tete de la Marche.

Philippe Meylan.
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